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7. L’employé de l’État visé par l’article 2 de cette
politique, qui ne répond pas au critère de l’article 4 et ne
peut participer au concours qui y est prévu, mais dont
l’emploi prend fin pour une raison autre qu’un congé-
diement, et qui a cumulé 12 mois de service à l’intérieur
de la période de 15 mois précédant la fin de son emploi,
peut, selon les modalités d’application de cette politi-
que, être admis à un autre concours de recrutement
réservé de la fonction publique tenu dans une classe
d’emplois du domaine des services administratifs, des
services en communication et des technologies de
l’information ou des services culturels, économiques et
sociaux.

8. Le Conseil du trésor détermine et adopte les moda-
lités d’application de la présente politique.

9. La présente politique entre en vigueur le 20 novembre
2002.
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Décret 1326-2002, 20 novembre 2002
CONCERNANT la nomination d’un substitut aux arbi-
tres en vertu du premier alinéa de l’article 183 de la
Loi sur le régime de retraite des employés du gouver-
nement et des organismes publics

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 183
de la Loi sur le régime de retraite des employés du gou-
vernement et des organismes publics (L.R.Q., c. R-10),
modifié par l’article 344 du chapitre 31 des lois de 2001,
le gouvernement nomme pour une période maximale de
deux ans, après avoir consulté le comité de retraite visé à
l’article 164 de cette loi, deux arbitres et des substituts
pour les remplacer en cas d’absence, d’empêchement ou
de surplus de travail ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 185 de cette loi, les
frais de l’arbitrage sont à la charge de la Commission
administrative des régimes de retraite et d’assurances,
sauf ceux des témoins et des procureurs, et les honoraires
et les frais de l’arbitre sont à la charge de la Commis-
sion ;

ATTENDU QUE Me Denis Tremblay a été nommé subs-
titut par le décret numéro 1241-2000 du 25 octobre
2000, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de
pourvoir à son remplacement ;

ATTENDU QUE le comité de retraite visé à l’article 164
de cette loi a été consulté sur le choix du substitut aux
arbitres ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État à l’Administration et à la Fonc-
tion publique, ministre responsable de l’Administration
et de la Fonction publique et président du Conseil du
trésor :

QUE Me Jean-Guy Roy, arbitre de griefs, soit nommé
en vertu du premier alinéa de l’article 183 de la Loi sur
le régime de retraite des employés du gouvernement et
des organismes publics (L.R.Q., c. R-10) pour agir à
titre de substitut aux arbitres, et ce, pour un mandat de
deux ans à compter des présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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Décret 1327-2002, 20 novembre 2002
CONCERNANT une entente de transfert à conclure entre
la Commission administrative des régimes de retraite
et d’assurances et le Comité de retraite du régime
complémentaire de retraite des employés de la Ville
de Vaudreuil-Dorion pour le transfert de la valeur des
prestations acquises à ce régime par les employés de
la Sûreté municipale de police vers le régime de retraite
des membres de la Sûreté du Québec

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 353.5 de la Loi sur la police (L.R.Q., c. P-13.1),
introduit par l’article 12 du chapitre 19 des lois de 2001,
une municipalité ou régie intermunicipale doit s’assurer,
avant qu’un corps de police municipal ne puisse être
aboli, que l’organisme qui administre un régime de retraite
auquel participe une personne visée à l’article 353.3
ou 353.7, autre qu’un régime à cotisations déterminées,
ait conclu, avec la Commission administrative des régi-
mes de retraite et d’assurances, une entente-cadre de
transfert des droits relatifs à cette personne soit dans le
régime de retraite des membres de la Sûreté du Québec,
soit dans le Régime de retraite des employés du gouver-
nement et des organismes publics ou dans un autre régime
de retraite applicable aux employés de l’État ;
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ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 353.5 de cette loi, la Commission administrative des
régimes de retraite et d’assurances peut conclure une
telle entente avec l’autorisation du gouvernement ;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 353.5 de cette loi, les conditions prévues par une
telle entente s’appliquent au groupe que constituent les
personnes visées au premier alinéa et qui relèvent d’un
même employeur, sous réserve du choix qu’elles peu-
vent exercer individuellement d’un autre régime confor-
mément à l’article 98 de la Loi sur les régimes complé-
mentaires de retraite (L.R.Q., c. R-15.1) ;

ATTENDU QUE l’entente concernant la conclusion
d’ententes de transfert signée le 22 janvier 2002 entre le
gouvernement du Québec et l’Association des policiers
provinciaux du Québec prévoit que les parties au comité
paritaire et conjoint recommandent au gouvernement
d’approuver une modification au régime de retraite des
membres de la Sûreté du Québec laquelle accorde à la
Commission administrative des régimes de retraite et
d’assurances le pouvoir de conclure des ententes de
transfert avec des organismes ayant un régime de retraite
ou avec des organismes qui administrent un régime de
retraite ;

ATTENDU QUE le gouvernement a, sur recommanda-
tion du comité paritaire et conjoint, approuvé cette entente
par le décret numéro 270-2002 du 13 mars 2002 concer-
nant l’approbation d’ententes intervenues conformément
à la Loi sur le régime syndical applicable à la Sûreté du
Québec relativement au régime de retraite des membres
de la Sûreté du Québec ;

ATTENDU QUE les recommandations du comité pari-
taire et conjoint approuvées par le gouvernement ont
l’effet d’un contrat de travail signé par les parties con-
formément aux articles 10 et 19 de la Loi sur le régime
syndical applicable à la Sûreté du Québec (L.R.Q., c. R-14);

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 9.3.1 du règle-
ment du régime complémentaire de retraite des employés
de la Ville de Vaudreuil-Dorion, le comité de retraite
peut conclure avec un gouvernement canadien, une cor-
poration canadienne ou une institution canadienne ayant
un régime de retraite pour ses employés, ou avec tout
organisme administrant un tel régime de retraite, une
entente de transfert de service au crédit d’employés et
des montants appropriés établis conformément à ladite
entente ;

ATTENDU QUE, par une résolution du Comité de retraite
du régime complémentaire de retraite des employés de
la Ville de Vaudreuil-Dorion, monsieur Michel Jeaurond,

président et madame Isabelle Bureau, secrétaire-
trésorière, ont été autorisés à signer l’entente de trans-
fert avec la Commission administrative des régimes de
retraite et d’assurances pour le transfert des employés de
la Sûreté municipale de police vers le régime de retraite
des membres de la Sûreté du Québec ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État à l’Administration et à la Fonc-
tion publique, ministre responsable de l’Administration
et de la Fonction publique et président du Conseil du
trésor :

QUE la Commission administrative des régimes de
retraite et d’assurances, représentée par son président et
sa secrétaire, soit autorisée à conclure avec le Comité de
retraite du régime complémentaire de retraite des
employés de la Ville de Vaudreuil-Dorion, une entente
de transfert selon les modalités contenues à celle annexée
à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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Décret 1328-2002, 20 novembre 2002
CONCERNANT l’approbation d’un contrat de vente d’un
logiciel et d’octroi d’une licence d’utilisation entre le
gouvernement du Québec et le gouvernement de
l’Ontario

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 2 de la Loi sur
l’Institut de la statistique du Québec (L.R.Q., c. I-13.011),
l’Institut de la statistique du Québec (« l’Institut ») a
pour mission de fournir des informations statistiques qui
soient fiables et objectives sur la situation du Québec
quant à tous les aspects de la société québécoise pour
lesquels de telles informations sont pertinentes ;

ATTENDU QUE le paragraphe 5° de l’article 5 de cette
loi énonce que pour la réalisation de sa mission, l’Institut
peut fournir aux ministères et organismes du gouverne-
ment et à ses autres clients des services de nature scien-
tifique ou technique dans le domaine de la statistique ;

ATTENDU QU’un logiciel de projections démographi-
ques a été conçu à l’Institut qui en détient, pour et au
nom du gouvernement du Québec, tous les droits
d’auteur ;


